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Comité Régional de Ball Trap Auvergne Rhone-Alpes

18 et 19 AVRIL 2026

GRAND PRIX DE LA VILLE de VALENCE

100 Plateaux sur Quatre Fosses Universelles

| sScRATCH 250 € + COUPE |

Cat| ManCF & 1° Man 2° Man 3° & 4° Senoirs A Seniors B
1 150 € 150 € 150 € 150 € 150 €
2 120 € 120 € 120 € 120 € 120 €
3 100 € 100 € 100 € 100 € 100 €
4 80 € 80 € 80 € 80 € 80 €

etc etc etc etc etc
Cat Vétérans Masters Dames A & B | Juniors / Cadets
1 150 € 150 € 80 € 60 €
2 120 € 120 € 60 € 40 €
3 100 € 100 € 40 € 30 €
4 80 € 80 €
etc etc etc

Dotation a raison d’un prix pour trois tireurs — Classement « Non Cumulable »

Reéglement FFBT. Licence 2026 exigée.

Inscriptions par Internet a partir du 1°" Mars : www.inscriptionweb. fr

+* Cloture des inscriptions le mercredi 16 avril

Participation aux frais : Man/ Seniors/Vétérans/ Masters = 55 € - Dames = 40 € - Juniors/cadet = 30 €.

Début du Tir : Samedi a 9h1S et Dimanche a 9h00.
Suivant le nombre de participants, ’horaire de départ du tir peut changer.

< Horaires officiels sur notre site Internet svtpvalence.fr a partir du 16/04 — 19h00

Barrage : Seulement pour le scratch, si tous les ex aequo sont présents, sinon on remonte les fosses D-C-B-A.
Comme pour les autres classements.

Margque et arbitrage : assurés par les Tireurs 1 —3 -5

Sur place : HOT DOG - SANDWICHS — QUICHE- PIZZA- PATISSERIES -BOISSONS

Association régie par la loi de 1901, affiliée a la Fédération Frangaise de Ball-Trap sous le N°2026073, agréée par le Ministére de la Jeunesse et des sports



